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Émissions aux cheminées de l'incinérateur de la Ville de Québec
Matières particulaires 1994 - 2005
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Émissions aux cheminées de l'incinérateur de la Ville de Québec
SO2  1994 - 2005
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Émissions aux cheminées de l'incinérateur de la Ville de Québec
HCl - acide chlorhydrique 1994 - 2005
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Émissions aux cheminées de l'incinérateur de la Ville de Québec
Mercure 1994 - 2005
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Émissions aux cheminées de l'incinérateur de la Ville de Québec
Monoxyde de carbone CO 1994 - 2005
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Émissions aux cheminées de l'incinérateur de la Ville de Québec
Dioxines et furannes
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Note:

Lorsque les émissions en Monoxyde de carbone seront réduites, la
teneur de ces polluants (encadré) diminuera également. Les limites
y sont présentées à titre de référence et n ’ont pas force de loi. Elles
représentent les concentrations attendues lorsque le CO atteint la
teneur limite  de 57 mg/m3R


